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ENTRE

La République du Congo (ci-après désignée le 'Congo'), représentée par Monsieur Benoît KOUKEBENE,
Ministredes Hydrocarbures, .

d'uriepart,
ET

Agip Recherches Conga, société anonyme ayant son siège à Point~Nojre, représentée par Monsieur
Pietro.CAVANNA, son Président, et

l,)
Chevron International Umited -Congo, succursale de Chevron International limited (ci-après désignée
KChevron"), représentée par Monsieur ~-~ (. ZWfr}1J\'HR \») 5:

el

L3 Société Nationale de Recherches et d'Exploitation Pétrolières "Hydra-Congo" (ci-après désignée
'Hydra-Congo"), société nationale ayant son siège à Brazzaville, représentée par Monsieur Aimé-Gilles
PORTELLA, son Directeur Général-Président,

d'aulre part,

ILA PREALABLEMENT ETE EXPOSE QUE:

!
) Agip Recherches Congo exerce ses activités pétrolières au Congo dans le cadre de la Conventiond'Etablissement signée avec la République du Congo le 11 Novembre 1968, telle qu'amendée par ses

Avenants n° 1, 2, 3, 4, 5 et 6 ainsi que par l'Accord du 16 Mars 1989 (ci-après désignée fa "Convention") ;

Agip Recherches Congo esttitulaire des permis de recherche d'hydrocarbures dit "Permis Marine VIet
Marine VII' qui lui ont été attribués respectivement par décrets n° 89/644 et n089/643 en date du 1er
Septembre 1989 dont la date d'expiration est reportée au 20/11/1998 pour le permis Marine VI et au
14/3/1999 pour le permis MarineVIL

Enapplicationdesdispositionsde"Article2.4derAvenantn°4 à laConvention,Hydra-Congoestassociée
à hauteur de 35 % dans les droits et obligations résultant pour AgipRecherches Congo des Permis Marine
VIet MarineVIIel du'permisd'exploitationde KITINA,dansles termesdu Contratd'Associationsignéle15
Mars 19a9;

Agip Recherches ConGoa eHectué une -cession de 45% de ses droits et obligations surie Permis MarineVII
au profit de Chevron conformément aux dispositions de l'Avenant du 17/: 0/1 991 au Contra! d'Association
sur le Permis Marine VII.

~ En application de l'Avenant n° 6 à la Convention, le Congo et le Contracte ur ont négocié et arrëté les
. modalités de leur coopération dans le cadre du Contrat de Partage de Production pour la mise en valeur:
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des Permis t.larme VI et Marine VII, du permis d'exploi!3tion de KITINA, des permis d'exploitation

ultérieurs pouvant découler des Permis Marine VI et Marine VII, et,

des permis de recherche qui seri1ient ultérieurement i1ttribués à Agip Recherches Congo dans le
cadre de l'Avenant n° 6 à /<1Convention susvisé ct des permis d'exploitation en découlant.

IL A ENSUITE ETE CONVENU CE QUI SUIT:

Article 1 -Définitions

Auxfins du Contrat, les termes suivants auront la signification fixée au présent Article:

1.1

~ 1.2

1.3

1.4

1.5

1.6

1.7

1.8

1.9

1.10

1.11

"Année Civile": Période de douze (12) mois consécutifscommençant Jepremier janvier de
chaque année.

".Bill:il': Unité égale à 42 gallons américains ll'n gallon U.S. étant égal à 3,78541.litres) mesurésà
la température de soixante (60) degrés Fahrenheit.,
"Budget": L'estimationprévisionnelie du coût d'un Programme de Travaux.

"Cession': Toute opération juridique aboutissant au transfert entre les Parties ou à toute autre
entité, autre qu'une Partie, de tout ou partie des droits et obligations découlant du Contrat.

"Comité de Gestion": l'organe visé à l'Article 4 du Contrat.

"Contracteur" : Désigne pour le Permis Marine VI et les nouveaux permis qui seront attribués à
Agip Recherches Congo dans le cadre de l'Avenant W6 à fa Convention I~semble constitué par
A ip Recherches Congo, Hydro-Congo, et toute autre entité à laquelle A i Recherc
Hydro- onqo pourrait céder un ln ere ans es droits et obliGations du Contrat de Partaqe de
Production. P ur le Perm's M ri Contracteurdésigne l'ensemble décrit ci-dessus y
compris Chevron.. Le Contracte ur réalisera les Travaux etro Jers, oumlra tous les moyens
techniques et réunira les financements nécessaires à la mise en oeuvre du Contrat de Partage de
Production. '.

"Contrat": Le présent Contrat de Partage de Production, ses annexes qui en font partie
intégrante, ainsi que tout avenant qui serait cor.c!u entre les Parties.

"Coûts Pétroliers": Toutes les dépenses effectivementencourues et payables par le Contracteur
du fait des TravauxPétroliers et calculées cor,{.-,,-mémentà la Procédure Comptable. Il est précisé
que les dépenses réalisées avant la Date d'Entrée en Vigueur du Contrat sur les Permis de
Recherche MarineVI et Marine VII et non amorties par Agip R€{:herches Congo et Chevron à
cette date, telles qu'elles résultent de la comptabilitéd'Agip R€{:herches Congo et de Chevron,
constituent des CoûtsPétroliers.

"Date d'Entrée enViqueur" : La date de prise d'effet du Contrat, telle que cette date est définie à
l'Article 17 du Contrat. .

"QQ.!&r' : La monnaje ayant cours légal aux Etats-Unis cfAmérique.

"Gaz Nature" : Les hydrocarbures gazeux comprenant principalement du méthane et de l'éthane,
qui, à 15°C et à lapression atmosphérique, sont à l'état gazeux, et qui sont découverts et/ou
produits sur une Zonede Permis après l'extractiondes liquides de gaz naturel. Les gaz de pétrole
liquéfiés (GPL) sontpar exception considérés commedes Hydrocarbures Liquides pour autant
qu'ils soient expédiésau point de livraison sous forme liquide.
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1.13.JO
1.14

1.15

1.16

1.17

1.18

1.19

1.20

1.21

1.21.1

1.21.2

1.21.3

1 1.21.4

1.22

1.23

1.24

1.25

-~/

:n~
"tird[Qç,Hbures. : Les Hydrocarbures Liquides et le G3Z N;lturel découverts et/ou produits sur une
Zone de Pennis.

.Hydrocarbures liquides' : Les Hydrocarbures découver1s et/ou produits sur une Zone de Permis,
y compris les GPL, à l'exception du Gaz Naturel.

.~~ : Désigne les Parties au Contrat.

.Permis d'Exploitation.: Tout pennis d'exploitationdécoulant d'un Permisde Recherche..

.Permis de Recherche. : Le Pennis Marine VI, le Permis Marine VIIou tout autre pennis de
recherche qui serait attribué à Agip Recherches Congo dans le cadre de l'Avenant n° 6 à la
Convention.

"Prix Fixé. : Le prix de chaque qualité d'Hyrlrocarbures Liquides, tel que défini à l'Article 9 ci-après.

"Procédure Comotable" : La procédure comptable qui, après signature, fait partie intégrante du
Contrat don! elfe constitue l'Annexe 1.

"Production Nette" : la production totale d'Hydrocarbures Liquides (y compris les gaz de pétrole
liquéfiés GPL) diminuée de toutes eaux et de tous sédiments produits, de toutes quantités
d'Hydrocarbures réinjectées dans le gisement, utilisées ou perdues au cours des Travaux
Pétroliers.

.PrOGramme de Travaux" : Un plan de Travaux Pétroliers devant ëtre eHectué durant une période
détenninée, tel qu'approuvé par le-Comité de Gestion dans les conditions stipulées au Contrat.,

"Société Affiliée":

Toute société dans laquelleplus de cinquante (50)pour cent des droits de vote dans les
assemblées générale:; ordinaires des actionnaires ou asseciés (ci-après désignées les
"Assemblées.) sont détenus directement ou indirectement par l'une des Parties;

Teute société qui détient, directement ou indirectement,plus de cinquante (50) pour cent
des droitsde vote dans les Assemblées de l'une des Parties;

Toute société dont les droitsde vote dans les Assemblées sont détenus pour plus de
cinquante (50) pour cent par une société qui détient elle-même, directement ou
indir~tement, plus ce cinquante (50)pour cent des droits de vote dans les Assemblées de
l'une des Parties;

Touta société dans laquËdleplus de cinquante (50) pour cent des droits de vote dans les
Assemblées sont détenus directement ou indirectement par une société ou par plusieurs.
sociétés telles que décrites aux sous-paragraphes 1.21.1 à 1.21.3 ci-dessus.

"Travaux d'Abandon. : Les Travaux Pétroliers nécessaires à la remise en état d'un site
d'exploitation dont l'abandon est programmé par le Comité de Gestion.

"Travaux de OévefoDoemen!" : Les Travaux Pétroliers liés aux Pennis d'Exploitation relatjfsà
l'étude, la préparation et la réalisationdes installationstelles que: forage, équipement de puits et
essais de production, construction et pose des plates-fonnes ainsi que toutes autres opérations
réalisées en vue de la production, du transport, du traitement, du stockage et de l'expédition des
Hydrocarbures aux terminaux de chargement.

"Travaux d'Exolortatioo" : Les Travaux Pétroliers relatifs aux Permis d'Exploitation et liés à
l'exploitation et à l'entretien des installations de production, de traitement, de stockage, de
transport et d'expédition des Hydrocarbures.

"Travaux de Re<:herçhe" : Les Travaux Pétroliers liés à un Pennis de Re<:herche et réalisés dans

le but de découvrir et d'apprécier un ou plusieurs yisements d'Hydrocarbures telsqueles
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ùpér.:1lions de 'géologie, de géophysique, de forage, d'équipement de puits et d'essais de
production.

1.26 "Travaux Pé(rQ.[~" : Toutes activités conduites pour permettre la mise en oeuvre du Contrat sur
toute Zone de Pen"is dans le cad~e du Contrat, notamment les é!udf::s, les préparations elles
réalisations des opérations, les activités juridiques, comptables et financières. Les Travaux
Pétroliers se répartissent entre les Travaux de Recherche, les Travaux de Développement, les
Travaux d'Exploitation et les Travaux d'Abandon.

.'
1.27 "Trimestre" : Une période de trois (3) mois consécutifs "commençar:tle premier jour de janvier,

d'avril, de juillet et d'octobre de toute Année Civile.

1.28 .Zone Contractuelle": La zone du Permis MarineVIItelle que décrite dans le décret d'attribution
n° 89/643 du 01 septembre 1989 et les Permis d'Exploitationen découlant, la zone du Permis
Marine VItelle que décrite dans le décret d'attributionn° 89/644 du 01 septembre 1989 et les
Permis d'Exploitationen découlant, ainsi que la zone de tout p'ermis de Recherche et les Permis
d'Exploitationqui en découleronl

.29 .Zone de Permis. : Désigne la zone couverte par tout permis de recherches attribué à Agip
Recherches Congo et entrant dans Je champ d'applicationdu régime de partage de production
définipar J'Avenantn" 6 à la Conventionainsique tous les permis d'exploitation en"découlant.

ArtiçJ~_2 ~ Objet du Contrat

_e Cont, ara pour objet de définir les modalités selon lesquelles le Contracteur réalisera les Travaux
=>étrolierssur la Zone Contractuelle et selon lesquelles les Parties se partageront la production
j'Hydrocarbures en découlant. .

~rticle 3 - Champ d'application du Contrat -Opérateur

1.1 Le Contrat est un contrat de partage de productionsur la Zone Contractuelle régi par la
Convention et par toutes les dispositions législativeset réglementaires en vigueur et futures
applicables au Contracteurquine sont ou ne seront pas contraires à la Convenlion.

1.2 Les Travaux Pétroliers seront réalisés au nom et pour le compte du Contracteu; par une des
entités composant celui-ci et dénommée j'.Opérateur". L'Opérateur est désigné par le
Contracteur dans le cadre du C<Jntratd'Association. Agip Recherct~2s Congo est l'Opérateur
présentement désigné par le C<Jntracteurpourles Permis MarineVIet Marine Vifet pour les
Permis d'Exploitation en découlant.

3.3 Pour le compte du C<Jntradeur, l'Opérateur aura notamment pour tâche de :

(a) Préparer et soumet1re au Comité de Gestion les projets de Programmes de Travaux
annuels, les Budgets correspondants et leurs modifications éventuelles;

(b) Diriger, dans les limites des Programmes de Travaux et Budgets approuvés, rexécution des
Travaux Pétroliers; "

(c) Préparer, en cas de découverte déclarée commercialement exploitable; les Programmes de
Travaux de Développement et d'Exploitation relatifs au gisement découvert ;

(d) Sous réserve de "application des dispositions de "Article 3.6 ci-après, négocier et conclure
avec tous tiers les contrats relatifs à rexécution des Travaux Pétroliers;
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Cc)
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Tenir b comptabilité des Travaux Petroliers, prcp;1rer el soumettre annuellemenl au Congo
les comptes, conformément aux dispositions de la Procédure Comptable;

(1) Conduirc Ics Travaux Pétrolicrsde la manière la plus appropriée et, d'une façon générale,
mcltre cn oeuvre tous moyens appropriés en respectant les rf:~l8sde "art e:l usage dans
"industriepétrolière internationale,en vue de :

(i) l'exécution des Programmes de Travaux dans les meilleures conditions techniques et
économiques, et

(H) j'optimisationde la productiondans le respect d'une bonne conservation des
gisements exploités.

Dans "exécution des Travaux Pétroliers,"Opérateur devra, pour le compte du Contracteur:

(a) Conduire ave<:diligence toutes les opérations conformément aux pratiques généralement
suivies dans l'industrie pétrolière, se conformer aux:règles de J'art en matière de champs
pétrolifères et de génie civil et accomplir ces opérations d'une manière efficace et
économique. Toutes les opérations seront exéqJtées conformément aux termes du
Contrat.

(b) Foumir le personnel nécessaire aux Travaux Pétroliersen tenant compte des dispositions
de rArticle14 ci-après.

Permettre dans des limitesraisonnables aux représentants du Congo d'avoir un accès
périodique, aux fraisdu Contracteur, aux lieuxoù se déroulent les Travaux Pétroliers, avec
'e droit d'observer tout ou partie des opérations quiy sont conduites. Le Congo pourra, par
"intermédiairede ses représentants ou emplovés düment autorisés, examiner tout ou partie
des données et interprétationsde "Opérateur se rapportant aux Travaux Pétroliers. y
compris. sans que cette énumération soit limitative,carottes. échantillons de toute nature.
analyses, données magnétiques, diagrammes, cartes, tables et lEVés.

L'Opérateur conservera toutes ces données en Rép'-lblique du Congo .et en foumira une
copie au Ccngo. Toutefois, en ce qui concerne les dccuments exigeant des conditions
particulières de rangement ou de conservation, ceux-ci seront conservés dans un lieu choisi
par les Parties, sous la responsabilité de J'Opérateur, et auxquels Je Con90 aura tous droits
d'accès. L'Opérateur en fournira une copie au Congo à sa demande.

Cd) Mettre en p/<1ceet maintenir en vigueur loutes les couvertures d'assurances de types et
montants conformes aux usages dans l'industrie pétrolière el à la réglementation en vigueur
au Congo.

(e) Payer pondue liement tous les frais et dépenses encourus au tHre des Travaux Pétroliers.

Le Contracteur devra exécuter chaque Programme de Travauxdans (es limites du Budget
correspondant et ne pourra entreprendre aucune opérationqui ne serait pas comprise dans un
Programme de Travaux approuvé ni engager de dépenses qui excèderaient les montants inscrits
au Budget, sous réserve de ce qui suit:

(a) Si cela s'avère nécessaire pour l'exécutiond'un Programme de Travaux approuvé, le
Contr cteu autorisé à faire des dépenses excédant le Budget adopté. dans la limitede
di 10) pour cent uBudgeL L'Opérateurdev:a rendre compte de cet excédent de -
dépen::. omité de Gestion dans les plus brefs délais.

(b) Au cours de chaque Année Civile, le Contracte ur est aus~; autorisé à eHecft.ler, dans Je
c;)dre des Travaux Pétroliers, des dépenses imprévues non incluses dans un Programme
de Travaux ( i . Ysonlliées) et non inscrites dans un Budget. dan~ la limite cependant
d'un total d 250.000 eux cent cinquante mille) Dollars ou leur contre--vq.leur dans une
autre monnaie. outefois, ces dépenses ne doivent pas ètre faites pour a'tteindre des
objectifs jusqu'alors refusés par le Comité de Gestion et J'Opérateur devra présenter dans

#;> ~
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3.6

,
3.7

3.8

rn
les plusbrels délais un rapport relatil à ces dépenses au Comité de Gestion. Lorsque ces
d~penses auront été approuvées par le Comité de Gestion, le montar:i autorisé sera à
nouveau porté à 250.000 (deux cenl cinquante mille) Dollars ou leur contre-valeur dans
loule autre monnaie, le Contracleur ayant en permanence Jepouvoir de dépenser ce
montant aux conditions lixées ci.dessus.

Cc) En cas d'urgence dans le cadre des Travaux Péiroliers, l'Opératéur pourra engager les
depenses immédiates qu'il jugera nécessaires pour la protection des vies, des biens et de
l'environnement, et l'Opérateur devra laire part dans les plus brels délais au Comité de
Gestion des circonstances de ce cas d'urgence et de ces dépenses.

Sauf décision contraire du Comité de Gestion, le Contracteur faire des appels d'offres pour
les matériels et services dont le coüt est estimé supérieur 75 000 sept cent cinquante mille)

Dollars par appel d'offres pour les ~vaux de Recherche 1.500.000 un million cinq cent mille)
Dollars pour lés Travaux de Développement et d'Exploitation. es en Ités composant le
Contracleur pourront soumissIonner dans le cadre de ces appels d'offres. La procédure ci-dessus
ne s'appliquera pas pour les études géologiques et géophysiques, ('interprétation des données
sismiques, les simulations et études de gisements, l'analyse des puits, corrélation et interprétation,
J'analyse des roches-mères, l'analyse pétrophysique et géochimique, la supervision et l'ingénierie
des Travaux Pétroliers, l'acquisition de logiciels et les travaux nécessitant J'accès à des
informations confidentielles lorsque JeContracteur aura la possibilité de fournir les prestations à

partir de SESmo~ropres ou de ceux de ses Sociétés Affiliées. .

Les montantsdéfinis aux Articfes 3.5 et 3.6 ci-dessus, valables pour J'année 1994, seront

actualisés chaque année par application de "indice défini à l'Articfe 8.2 du Contrat.

Le Contracteurexercera ses fonctions en industriel diligent. Sa responsabilité ne saurait être
recherchée que pour les pertes et les dommages rpsultant d'une faute lourde de sa part, telle
qu'appréciée au regard des pratiques et usages intemationaux de l'industrie pétrolière et dans le
rEspect de la réglementalion congolaise applicable.

ArticlgA - Comité de Gestion

4.1

)

4.2

4.3

)

Aussitôt que possibleaprès la Dat~ d'Entrée en Vigueur du Contrat, il sera constitué, pour chaque
Zone de Permis, un Comité de Gestion composé d'un représentant du Contracteur et d'un
'représent2.nt du Congo. Le Congo et le Contracteur nommeront chacun un représentant et un
suppléant. Chaque suppléant nommé agira seulement au cas Ol! le repré~entant désigné ne
serait pas disponible. Le Congo el le Contracteur auront chacun le droit de remplacer à tout
momenl sen représentant ou son suppléant en s'avisant mutue!lemel!t de ce remplacement.

Le Comité de Gestion aura à examiner toutes questions inscrites à son ordre du jour relatives à
l'orientation, à la programmation et au conlro/e de la réalisation des Travaux Pétroliers. "
examinera notammentles Programmes de Travaux et les Budgets qui feront l'objet d'une
approbation et il controlera "exécution desdits Programmes de Travaux et Budgets.

Pour l'exécution de ces Programmes de Travaux el Budgets approuvés, J'Opérateur, pour Je
compte du Contracteur, prendra loutes les décisions nécessaires pour la réalisation des Travaux
Pétroliers conformément aux termes du ContraI.

Les décisions du Comitéde Gestion sont prises en application des règles suivantes:

a) pour lesTravauxd~~ "Opérateur présentera, pour le comple du Contracteur, au
Camité de Gestion, les onentations et les Programmes de Travaux qu'il entend réaliser. Le
Comité de Gestion lormulera éventuellement les recommandations qu'il jugera nécessaires
et en considération desquelles le Contrac:eur prendra les décisions. utiles;

pour les Travaux d@veloppe~ el les Travaux 'Exploitation l'Opérateur présentera,
pour le compte du Contracteur, au Comité de Gestion, les onen ations, les Programmes de
Travaux et les. Budgets qu'il propose pour approbation. lesdécisions dù Comité de Gestiofl

b)

$,
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4.4

4.5

t.6

1.7

1.8

1.'

~~ ces proposilions sonl prises à l'unanimité.

Au cas où une question ne pourrai! pds recueillir l'unanimité à une réunion du Comilé de
Gestion, "examen de la question sera reporté à une deuxième réunion du Comité de
Gestion qui se tiendra, sur convocation de l'Opérateur, dix (10) jours au moins après la dale
de la première réu.nion. Pendant ce délai, Je Congo et le Contracteur se concer.~ront el
l'OpérJteur fournira taules informations et explications qui lui seront demandées par le
Congo. fi est entendu que si au cours de cette deuxième réunion le Congo elle Conlracteur

\

ne parviennent pas à un accord sur la décision à prendre, fa décision appartiendra au

(

. Contracteur tant que les entités composant le Contracteu.rn'auront pas récupéré "intégralité
. des Coüls Pétroliersliés à la phase initialede développement. Pour les développements

complêmentaires sur un méme Permis d'Exploitation,j'accord unanime du Congo et du
Conlrac!eur devra èlre recherché.

pour les Travau~es décisions du Comitéde Gestion seront prises àJ'unanimité. '. -
c)

.
Les décisions du Comitéde Gestion ne devront pas ètre susceptibles de porter atteinte aux droits
et obligationsrésuflant,pour Je Contracteur, du Contrat,de la Convention et des Permis.

Le Comité de G.~~t~o_nse réunira chaque fois que "Opérateur le demandera, sur convocation
ad~~~~~._~~i.0.z~.J15)}oürs-a!'av_an_c~.la convocation contiendra l'ordre du jour proposé~-ra date,
J'heure elle lieu de la réunion. Le Congo pourra à tout moment demander que l'Opérateur
convoque une réunion pour délibérer sur des queslions déterminées qui feront alors partie de
J'ordre du jour de ladite réunion. Le Comité de GestiQD.Jie.yJ.ase réunir au moins deux fois au
cours de chaque Année Civile pour discuter et approuver le Programme de Tiavaux et le Budget-- : :
et pour entendre le rapport de l'Opérateur sur l'exéCution du Budget afférent à J'Année Clvire-
precedente. Le Comilé de Gestion ne peut statuersur une questIon quI ne figure pas ài'Ordre du
jour de ïarëunion. saut décision contraire unanime des représentar.ts du Cor.go et du Contracteur.

Les séances du Comité de Gestion sont présidées par le représentant du Congo. L'Opéraleur en
assure le secrétariat.

L'Opéraleur préparera un procès-verbal écrit de chaque séance et en enverra copie au Congo
dans les quinze (15) jours de la date de la réunion, pour approbation ou remarques dans les trente
(30) jours à compter de la date de réception. En outrE:,l'Opérateur établira et soumettra à la
signature du représentant du Congo et du Conlracteur, avant Ja fin de chaque séance du Comité
de Gestion, une liste des questions ayant fail"objet d'un vote et un résumé des positions
adoptées à "occasion de chaque vote.

Toute question pourra ètrE:soumis~ à la décision du Comité de Gestion sans que soit tenue une
séance formelle, à la condition que cette question soit transmise par écrit par "Opérateur au
'Congo. Dans le cas d'une telle soumissian, le Congo devra, dans Jes dix (1G)jours suivant
réception, communiquer son vole par écrit à l'Opérateur, sauf si la question soumise au votE:
requiert une décisiondans un délai plus bref en raisonde "urgence,auquelcas 'e Congodevra
communiquer son vole dans le délai stipulé par l'Opérateur, ce delai ne pouvant touiefois être
inférieurà quarante-huit(48) heures. En rabsence de réponse du Congo dans Jedélai imparti,la
proposition de l'Opérateur sera considérée comme adoptée. Toute question qui reçoit le vole
affirmalit dans les conditions prévues au paragraphe 4.3 ci-dessus sera réputée adoptée comme
si une réunion avait été lenue.

Le Comité de Gestion peut décider d'entendre loute personne dont l'audition est demandée par le
Congo ou le Contracteur. Enoutre, le Congo ou le Con/racteur peut, à ses frais, se faire assister
aux réunions du Comité de Gestion par des experts de son choix, à condition d'obtenir un
engagement de confidentialité desdits experts, élant entendu que les experts assistant le Congo

-!::.edevront présenter aucun lien avec des sociélés pétrolières concurrentes des entités ~

composant le Ccnlracteur.---
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~rticle 5 - Pr°...9r<Jmmes de Tr<Jvaux et BlIdUQ!~

, 5.1

5.2

5.3

i.4

Pour Je compte du Contracleur, "Opérateur soumettra au Congo, dans un délai de trente (30)
jours à compter de la Date .j'Entrée en Vigueur, le Programme d8 Travaux qu'il se propose de
réaliser au cours de "Année Civile en cours et de !'Année Civil' t insi que les projets de
Budgets correspondants. Par la suite, au plus tard le quinze 15) novembre e chaque Année
Civile, j'Opérateur soumettra au Congo le Programme de Travaux qu'ij se propose de réaliser au
cours dé "Année Civile sUIvante ainsi que le projet de Budget correspondant. Chaque Programme
de Travaux comprendra au minimum les travaux dont l'exécution est exigée, Je cas échéant, aux
te;mes du programme minimum de travaux pour l'Année Civile considérée. Au moment de la
soumission du Programme de Travaux et du Budget de chaque Année Civile, l'Opérateur
présentera sous forme moins détaillée un Programme de Travaux et un Budget prévisionnels pour
les deux Années Civiles suivantes.

'.

Pour ce qui concerne le permis d'exploitationde KITINA;l'Opérateur, pour le compte du
Contracteur, présentera au Congo dans les quarante-cinq (45)jours à compter de la Date
d'Entrée en Vigueurdu Contrat les Travaux de Dévelùppement décidés au jour de cette
présentation, ainsi que les coûts prévisionnels relatifsà ces travaux.

. Auplus tardle quinzed1s~ de chaque Année Civile,le Comité de Gestion adoptera,'e
Programme de Travaux et le Budget relatifs à l'Année Civile suivante. Au moment où il adoptera
un Programme de Travaux et un Budget, le Comité de Gestion examinera, à titre préliminaire et
sans l'adopter, le Programme eJeTravaux et le Budget pour les deux Années Civiles suivantes.
Aussitôt que possible après "adoption d'un Programme de Travaux et d'un Budget, "Opérateur en
adressera une copie au Congo.

Chaque Budget contiendra une estimation détaillée, par Trimestre, du coût des Travaux Pétroliers
prévus dans le Programme de Travaux correspondant à chaque Trimestre en question. Chaque
Programme de Travaux et chaque Budget seront susceptibles d'être révisés et modifiés par le
Comitéde Gestion à tout momentdans j'année.

Dans les quatre-vinqt dix (90) jours suivant la fin d'une Année Civile (ou en cas de fin du Contrat
dans les trois (3) mois de cette expiration), "Opérateur devra, pour le compte du ContracteuL
rendre compte au Congo de la façon dont a été exécut2 le Budqet afférent à j'Année Civile
ecoulee.

.5 .
rrf Les livres et écritures comptables du Contracteur se rappcrtant aux Travaux Pétroliers seront

': ~ t soumis à vérification et à inspeçtion périodique de la part du Congo ou de ses représentants.
j .

Après avoir informé le Conlracteur par écrit, et moyennant un préavis d'au moins quarante-cinq
(45) jours, le Congo exercera ce droit de vérification,pour un exercice donné, ou bien par du
personnel de "Administrationcongolaise ou bien par un cabinet indépendant intemationafement
reconnu,désignépar luiet agréépar le Contracteur. l'agrément du Contrac~eur ne sera pas refusé
sans motifvalable. '

Pour une Année Civile donnée, le Congo disposera d'un délai de quinze (15) mois à compter de la
date de dépôt des comptes définitifs auprès du Comité de Gestion pour effectuer en une seule fois
ces examens et vérifications.

A J'occasion de ces vérifications, le Congo s'efforcera de procéder aux vérifications de façon à
géner le moins possible le Contracteur.

r Les frais aHérents à cette vérificationseront pris en charge par le Contracteur dans 'a limite d'un

i montant moyen annuel de 100.000(cent mille) Dollars évalué sur une période de deux ans et feront
l partiedesCoûtsPétroliers.Cemontantvalablepourlavérificationdesccmptesde "exercice1994sera actualisé chaque année par applicationde "indicedéfini à l'Artic!e 8.2 du Contrat.

Lorsque la vérification n'est pas réalisée par le personnel de l'administration congolaise, le cabinet
indépendant agréé par le Congoet l'Opérateur exercera sa mission dans le respect des termes de
référence établis par le Congopour l'examen de l'applicationdes règles définies dans la Procédure
Comptable pour la dé!~rmination des Coûts Pétroliers et de leur récupération. lesdits termes de

+.. - 7:';7 ~
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référence soront communiqués au Con!r3cleur avant l'intervention dud: cabinet. Le rapport final de
celle vérification sera communiqué dans les meilleurs délJis au Conlracteur.

Les comptes d.:;s Sociétés Alfili';'ès de l'Opérateur, qui sont notamrnenLcbargé~ fournir leur
àSSïstançe au Contracleur ne son! pas soumis a la ven/lcallonsusvi~ée. Sur demande, l'Opérateur
1OITrnrralITll:è:rtltlcardOt:dblne!lnrernallonalct".arge de certJr~omptes desdites Sociétés
A/filiées.Ce cabinet devra certifierque les charges d'assistance imputées aux Coûts Pétroliersont
été calculées de manière équitable et non discriminatoire.Cette disposition ne s'appliquepasaux
SQciétés Affiliées de droit congolais qui pourraient être créées pour les besoins de l'éxécution du
Contrat.

Pour toutes contradictions, erreurs ou anomalies relevées lors des inspections et vérifications, le
Congo pourra présenter ses objections au Contracte ur par écrit et de manière raisonnablement
détaillée, dans les quatre-vingt dix (90) jours suivant fa fin de ces examens et vérifications.

Pour chaque Zone de Permis, les dépenses imputées en Coûts Pétroliers et les calculs relatifs au
partage de la Production Nette dans ladite Année Civile seront considérés comme définitivement
approuvés lorsque Je Congo n'aura pas opposé d'objection dans les délais visés ci-dessus.

Toute objection,contestationou réclamationraisonnablementsoulevéepar le Congo fera J'objet
d'une concertation avec l'Opérateur. L'Opérateur rectifiera les comptes dans les plus brefs défais
en fonction des acccrds qui seront intervenus à cet1eoccasion avec le vérificateur mandaté par le
Congo. les différends qui pourraient subsister seront portés à fa connaissance du Comita de
Gestion avant d'ëtre éventuellement soumis à rarbitrage conformément aux dispositions de J'Article
19.2 du Contrat. .

Les registres et livres de comptes retraçant les Travaux Pétroliers seront tenus par l'Opérateuren
langue française et libellés en Dollars. Les registresseront utilisés pour déterminer la quote-part
des Coûts Pétroliers et de la production revenant à chacune des entités composant le Contracteur
aux fins du calcul par celles-ci des q~antitésd'Hydrocarburesleur revenant au titre des Articles7
et 8 du Contrat.

Il est de l'intention des Parties, qu'à J'occasion de la conversion de devises et de. toutes autres
opérations de changes relatives aux Travaux Pétroliers, le Contracte ur ne réalise ni gain, ni perte
qui ne soit porté(e) aux comptes des Coûts Pétroliers.

Les modalité::: relatives à ces opérations seront précisées dans la Procédure Comptable.

~I-
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) 6.1

6.2

}

6.3

.1DL1~

Dès qu'une découverte est mise en évidence, pour le compte du Contracteur, l'Opéraif:ur en
:nforme le C::H1go.Dans les meilleurs délais et au plus tard dans les trente (30) jour$ qui suivent la
fin du sondage de découverte, le Conlracteur présente au Comité de Gestion un premier rapport
de découverte sur Je ou les niveaux rencontrés qui peuvent être considérés comme producteurs,
/'importance des indices donnés par le gisement et une estimation des travaux à entreprendre

d~ns les trois (3) mois suivants.

Au plus tard dans les six (6) mois qui suivent la découverte, après mise à jour du rapport de
découveI:1e, le Contracteur soumet au Comité de Gestion:

un rapport détaillé sur la découverte;
'.

un Progr3mme de Travaux elle Budget prévisionnelsnécessaires à la délinéation du
gisement comprenant notamment 'es travaux complémentaires à effectuer et le nombre de
puits de délinéation à forer;

un planning de réalisation des travaux de délinéation.

Après examen et modifications éventuelles des propositions du Contracteur par le Comité de
Gestion, les règles de décision définies à l'Article 4.3.a) ci-dessus s'appliquent.

A ('issue des travaux de délinéation, le Contracteur soumet un rapport au Comité de Gestion sur
les possibilité s'de mise en production du champ ainsi délimité.

Après examen de ce rapport par le Comité de Gestion, si le Contracteur établit le caractère
commercial du gisement en fonction de ses critères d'évaluation, il sollicite J'octroi d'un permis
d'exploitation auprès de l'administration congolaise compétente.

Article 7 -Remboursement des Coûts Pétroliers

7.1

7.2

7.2.1

r.2.2

le Contracteur assurera le financement de l'intégralitédes Coüts Pétroliers tout en tenant compte
des dispositionsde "Article2.4 de l'Avenantn° 4 à la Conventionet de l'Article9 du Contrat
d'Association sur Je Permis MarineVIIet de ses Avendilis.

b..ê.remboursement des Coüts Pétroliers s'effectuera sur chaque Zone de Permis..f. cet effet, une
part de la production d'Hydrocarbures Liquides provenant de chaque Zone de Permis au cours de
chaque Année Civilesera effectiVement affectée au remboursement des Coûts Pétroliers (ci-
après désignée "Cost Oil"),comme suit:-

Le Cost Oilne sera pas supérieur à cinquante pour cent (50%) de la Production Nette au
cours d'une Année Civile sur les Permis d'Exploitation situés par une profondeur d'eau
inférieure ou égale à 200 mètres.

Pour les gisements situés par une profondeur d'eau supérieure à 200 m, Je Congo et le
Contracteur se rencontreront afin de déterminer d'accord parties, au vu de la réalité
technique des développements envisagés et de leur coüt estimé, la valeur du Cost Oil qui
permettra au Contracteur de récupérer intégralement ses dépenses de développement au
cours des sept années suivant Je démarrage de la production.

Au cas où un gisement serait siÎué de part et d'autre de la ligne de profondeur d'eau de
200 m, les Parties se rencontreront afin de déterminer, compte tenu des données
techniques, si le Cost Oil doit être égal ou supérieur à cinquante pour cent (50 %).

Pour le permis d'exploitation de KITINA,le Cost Oil sera égal à cinquante pour cent"(50 %).

1:-
~-7:T ".---



f3
J

7.2.4

7.2.5

,)

Afin dt: tenir campt..::d..::ssituJlions pJrticulières qui résulteraient de prix exceptionnellement
bas des Hydroc<)rburcs Liquides, les Pdrties conviennent dcs dispositions suivantes:

si le Prix Fixé es! cg[11pfi~entrc 10 cf 1.1Dollars pur Baril, le Cos! Oil sera au plus

égal au produit d~ par Baril par la Production Nette exprimée en Barils;

si le Prix Fix~e-s\inférieur à 10 Dollars par Baril, !e C;)st Oil sera au plus égalau
produit de{7ï1 0 cju Prix Fixe par la Production Nel1e exprimée en Barils.

Au cas où le Prix Fixé serait supérieur à vingt-deux (22) Dollars par baril, valeur actualisée
comme indiqué à l'Ar1icJe8.2 ci-après, Ics CoÜls Petroliers seront remboursés au
Contracteur par affectation d'une quantité d'Hydrocarbures Liquides dont la valeur au Prix
Fixé sera au plus égale au produit de la Production NeUe de la Zone de Permis exprimée
en bariis multipliée par le Cos! Oil multiplié par vingt-deux (22) Dollars (valeur actualisée).

La valeur du Cost Oil sera déterminée en utilisant le Prix Fixé pour chaque qualité
d'Hydrocarbures Liquides tel que défini à l'Article 9.

Sous réserve des dispositions de l'Article 6.3 de l'Avenant n° 6 à la Convention, le
remboursement des Coûts Pétroliers y compris les boni pour chaque Année Civile au titre
des Permis d'Exploitation découlant d'un même'Permis de Recherche s'effectuera
conformement aux dispositionsde rArticle 4.2 de l'Avenant n° 6 à la Convention et selon
"ordre de prioritésuivant:

les coûts des Travaux d'Exploitation; t;>-

les coûts des Travaux de Développe. .!t'nt ; x

les coûts des Travaux de Recherche; y

les provisions décidées pour la couverture des coûts des Travaux d'Abandon. x

Les Coûts Pétroliers, y comjJfÏs les boni, antérieurs à la Date d'Entrée en Vigueur du
Contrat sont reclassés dans les catégories de Travaux Pétroliers ci-dessus selon leur
nature. .

Article 8 -Partage de la Production

La Production Nette sur chaque Zone de Permi::;,déduction faite de la redevance minière proportionnelle et

r) de la quantité aHectéeconformément aux dispositions de l'Article 7 ci-dessus (ci-après désignée 'Profit
J Oil'). sera partagée entre le Congo et le Contracteur,comme suit :

8.1

8.2

?i-

Si le Cost Oil est égal ou supéFiet1 cinquante pour cent (50 %) de fa Produc~~, le Congo
recevra trente-trois pour cen (33%) t le Contracteur soixante-sept pour cent ~u Profit OiL

Si le Cost Oil est inférieur à cinquante pour cent (50 %) de la Production Net1e, le Congo et le
Contracte ur recevront respectivement cinquante pour cent (50 %) du Profit Oil sur la partie de ce
Profit Oil comprise entre cinquante pour cent (50 0/) de la Production Net1e et le Cos! OiL Le
Congo recevra trente-trois pour cent (33 %) et le Con!racteur soixante-sept pour cent (67 %) de la
partie restante du Profit Oil.

Au cas où le Prix Fixé serait supérieur à 22 Dollars par Baril, la différence entre le chiffre d'aHaires
généré par la vente de la Production Nel1e à unprix supérieur à 22 Dolla:"'$par Baril et le chiHre

d'aHaires correspondaJ:t.à--u~ prix égal à 22 Dollars par Baril serait pa gée à raison de quatre-
vingt -deux pour cenr~82 ~V'pour le Congo et de dix-huit pour cent 18 % \ pour le Contracleur, et
la part restante du chIHfe-d'aff.:1Ïres,soit la part équivalant au chiffre a aires pouvant résulter
d'une vente de la même Production Nette à un prix de 22 Dollars par Baril, restera partagée
comme stipule à l'Ar1icle 8.1.

I~~ ~
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ILest entendu qlJé d3ns le C2drc de l'applic<ltiondu présent ar1icle,la p<3f1iede la redevance
1minière proportionnelle correspond3nl à l'excédent de chittre d'affaires généré par la vente de la

Production Nt~ltc à un prix slJp6rielir Çj22 dollars rar Dari! est comrrise dans la part de quatre-
vingl-deux pour cent (82 %) ~;ui rcvicnl iJinsi iJU Cor~!O-

Le seuil de 22 Dollars par Baril mentionné ci-dessus est déterminé au 1er janvier 1994 el sera
actualisé trimestriellement par application de l'Indice d'Inflation du Produit Intérieur Brut des Etals-
Unis d'Amérique, tel que publié par l'OCDE dans sa Revue Mensuelle, à la page 'National
Acéounts', sous les références: "Nationallncome and Product - Etats-Unis - Implicit Price Leve!".

La valeur de "indice était de 100 en 1985 et de 132,3 au 4ème trimestre 1993 (publication du mois
de mars 1994). En cas d'impossibilité d'utiliser ladite j éférence, les Parties se rencontreront pour
convenir d'une nouvelle référence.

Article 9 -Valorisation des Hydrocarbures Liquides

9.1

)

9.2

)

!J.3

Aux fins de la récupération des Coûts Pélroliers, du partage du Profit Oil ou de la perception en
espèces de fa redevance minière proporiionne/Je,le prix -desHydrocarbures Liquides sera le Prix
Fixé. Le Prix Fixé reflètera la valeur des Hydrocarbures Liquides de chaque qualité, FOB te~
deChargemen! 2UCongo, sur le marché interr.ational déterminée en Dollars par Baril.
Pour chaque mois, le Prix Fixé sera déterminé paritairement <'irle Con 0 et les entités

Eomposant le Contràcteur. A cet eHet, es entités constituant le Contracteur communiquerontau
Congo les informations nécessaires conformément à l'Article 5 de l'Avenant n° 3 à la Convention
et aux dispositions prévues à la Procédure Comptable.

Dans le mois suivant la fin de ch3que Trimestre, le Congo et les enîités composant le Contracteur
se rencontreront afin de déterminer d'un commun accord, pour chaque qualité d'Hydrocarbures

Liquides produite, le Prix Fixé pour chaque mois du Trimestre écoulé. A cette occasion, chaque
entité composant le Conlracteur soumettra au Congo les informations visées à J'Ariicfe 9.1 ci-
dessus et tout élément pertinent se rappOr13nt à la situation et à l'évolution des prix des
Hydrocarbures Liquides sur les marchés intemationaux. Si, au cours de cette réunion, un accord
unanime ne peut ètre ou(cnu, le:; Parties se rencontreront Je nouveau en apportant toute
information complémentaire utile relative à l'évolution des prixdes Hydrocarbures Liquides de
qualités similaires, afin d'obtenir une décision unanirT,2 avant la fin du deuxième mois suivant la fin
du Trimestre considéré.

Pour les besoins de la gestion du Contrat,le Conlracteur détermi;-,era en tarotque de besoin un prix
mensuel provisoire,pour chaque qualité d'Hydrocarbures Uquides, qu'il appliquera jusqu'à la
détermination définitivepour le mois considéré du Prix Fixé. Ce prix provisoire sera porté à la
connaissance du Congo.

En caz de désaccord persistant des Panies sur la détermination du Prix Fixé, l'une ou "autre Partie
pourra soumettre le différend à l'arbitrage dans les conditions prévues à l'Articfe 19.2 du ContraI.

En cas d'exploitation d'un gisement de Gaz Naturel, le Congo et le Contracteur se concerteront
pour fixer le prix du Gaz Naturel conformément aux dispositions de l'Anicle 13 ci-après.
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10,1 La redevance minière propor1ionnelle due au Congo sera calculée au taux de 12 Jo s'apoliQuaG!.i..
laProdll\~:;onNette :::urcI:Jque Zùn~ de Permis. Le Cù()go aura Je droit de recevoir la redevance

minière proportionnelle en espèces en notifiant au Con!racteur son choix au moins cent-vingt
(120) jours à "avance. Si une tclfe notification n'c~t pa~ faite par le Congo, /a redevance sera,

1 alors, prélevée par le Congo en nature au point d'enlèvement.

L~s quantités d'Hydrocarbures Liquidesconsommées par le Contracteur au cours des Travaux.
Pétroliers seront assujetties au paiement en espèces de la redevance minière proportionnelleau
taux de 12 %. Les dépenses correspondantes constitueront des Coûts Pétroliers.

10.2 La part d'Hydrocarbures Liquides revenant au Con/racteur à l'issue des affectations et des partages
définis aux Articfes 7 et 8 ci-dessus sera net1e de tout impôt, droit ou taxe de quelque nature que ce
soit.

La part d'Hydrocarbures Liquides revenant au Congo à J'issue des affectations et des partages
définis aux Articfes 7 et 8 ci-dessus comprend l'impôt sur les sociétés calculé au taux de 50 % sur
les revenus de chaque entité composant le Contracte ur provenant des activités realisees en
application du ContraI.

Aux fins de l'applicationdes dispositions ci-dessus, ilEst expresse ment précisé que fa part

1

d'Hydrocarbures Liquides réservée au paiement de l'imp6t ~st comprise dans la part
totale de Profit-Oil revenant au Congo et à Hydro-Congo au titre du -Contrat et sera affectée au
paiement de l'impôtsur les sociétés au taux de cinquante (50) rour cent sur les bénéfices réalisé;;
par chacune des entitÉsautreJqu'Hydro-Congocomposant le Contfâcteur. ~

Cette p2.rtd'Hydroc.:lfbures Liquides résErvée 2Upaiement de l'impôt "T3x-Oil" sera cédée par
lesdites entités au titre de J'impôt sur les sociétés. Les déclarations d'impôt seront établies en
Dollars par chacune desdites entités et les récépissés fiscaux correspondants seront délivrés à
chacune d'elles par l'administration fiscale congolaise.

1

La p.3rtd'Hydrocarbures Liquides revenant au Congo et à Hydro-Congo qui sera considérée
comr:1e pétrole-impôt lax-Oil" sera une quantité d'hydrocarbures égale à la quantité de pétrole
exigé~ pour satisfaire la charge fiscale de chaque entité GUContracteur autre qu'Hydro-Congo
soumise à l'impôt sur les sociétés à concurrence de la ch3rge fiscale mentionnée dans la
déclaration d'impôt préparée par lesdites entités.

Ces déclarations restent soumises au contrôle de J'administration fiscale selon la réglementation
fiscale applicable sans préjudice des dispositions de l'Article 5.5 du Contrat.

Sous réserve des dispositions ci-dessus, le régime fiscal et douanier défini par la Convention rBste
applicable au Contrat.

Les dispositions du présent Article 10 s'appliqueront sp~arément à chaque entité composant le
Contracteur pour l'ensemble des Travaux Pétroliers réalisés au titre du Contrat.

~rticie 11 - Transfert d~flgpriété et enlèvement des Hydrocarbures Liquides

11.1 Les Hydrccarbures Liquides produits deviendront la propriété indivise du Congo et du Contracteur
au passage à la tête des puits de production.

La ropriété de la art rbure.s Liquides rev t à cha

comç:osant e cntrac!eur en application des Articles 7 et 10 sera transférée à celles-ci à la
sortie des instaJl.Jticns de SIOc Ge; dans le cas d'une expédition par navire pétrolier, le point de
transter1 de propriete et d'enlèvement sera le point de raccordement entre le navire et les
instaJlations de charg~ment.

~
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Le Con0° prcndri3 ég21cment livri3ison au(x) même(s) point(s) d'enlèvement de 1i3pi3rt

d'Hydroc:rlJlIrCS Liquides lui rcvcn<3nL

Sous r2serve des dispositions de la Convention relatives à la vente des Hydrocarbures Liquides au
Congo, chaque entité composant le Contracteur, 3insi que ses clients et transporteurs, aura le droit
d'enlcv'er librement au point d'ellièvement choisi à cet effet la part des Hydrocarbures Liquides lui
revenant en application des Articles 7, 8 et 10.

Les Pariies conviennent que, en fonction de la réalité technique des gisements découverts, il
pourra être établi plusieurs points d'enlèvement pour les besoins du Contrat.. .

fJous les frais relatifs au transport; au stockage et à "expédition des Hydrocarbures Liquides
jusqu'au point d'enlevement feront parTIe des Couts l-'errmTeTS:

Les Parties enlèveront leur p3rt respective d'HydrocarbuTes Liquides, FOB terminal de chargement,
sur une base aussi régulière que possible, étant entendu que chacune d'elles pourra, dans des
limites raisonnables, enlever plus ou moins que la part lui revenant au jour de l'enlèvement, à
condition toutefois qu'un tel sur-enlèvement ou sous-enlèvement ne porte pas at1einte aux droits de

l'autre Partie et seit compatible avec le taux de production, la capacité de stockage et les
caractéristiques des navires. Les Parties se concerteront régulièrement pour établir un programme
prévisionnel d'enlèvement sur la base des principes ci-dessus. Les Parties arrêteront, avant le
début de toute production ccmmerc:ale sur la Zone du Permis, une procédure d'enlèvement fixant
les modalités d'application du présent Article.

Article 12 -Propriété des Biens Mobiliers et Immobiliers

]
La ro riété des biens mobiliers et immobiliers de toute nature acquis par le Contracteur dans le cadre des

. Travaux Pétroliers sera automatiquement tJans cree au Congo dès complet remboursement au Contracte~

J
' des Coûts Pétroliers corresQondants. Toutefois, après le trans/en de propriété, le Contracteur pourra

continuer à utiliser lesdits biens immobiliers et mobiliers gr3tuitemcnt et de manière exclusive pendant toute
, la durée du Contrat; en cas de cession ou de vente des biens ainsi trzlnsferés, les produits obtenus seront

J 1 en totalité versés au Congo.
Dans le cas où des biens mentionnés ci-dessus seraient l'objet de sûretés consenties à des tiers dans le

J

cadre du financement des Trav2~x Pétroliers, !e transfen de la pr.Jpriété de ces biens au Congo
, n'interviendra qu'après complet remboursement par le Contracteur des emprunts ainsi garantis.

. ,.Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux équipementsappartenant à des tiers et qui sont loués

J
Contracteur, ni.aux biens meubles et immeubles acquis par Agip Recherches Congo pour des opérations

-)autres que les Travaux Pétroliers et qui pourraient être utilisés au profit des Travaux Pétroliers.

J 1 Article 13 - Gaz Naturel

Î '
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Ji 13.2
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En cas de découvcrie de Gaz Naturel, le Congo et le Contracteur se concerteront dans les pius
brefs délais pour examiner la possibilité d'une exploitation commerciale de cel1e découverte et, si
elle est possible, envisager les aménagements qui devront être apportés au ContraI.

Le ContrJcteur pourra utiliser le Gaz Naturel, associé ou non, pour les besoins des Travaux
Pétroliers, et procéder à toute opération de réinjection de Gaz Naturel visant à améliorer la
récupération des Hydrocarbures Liquides. Les quantités de Gaz Naturel ainsi utilisées ne seront
soumises à aucun droit, impôt ou taxe de quelque nature que ce soit.

Tout GJZ Naturel associé produit et non utilisé directement pour les Travaux Pétroliers pourra être
brûlé à la lorcne, sous réserve de J'obtention des autori'3Jtions administratives nécessaires.
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14.1 Sur la bas~ . es esolns (; ormallon expflrnes par congo, 1 peraleur mettra en C18uvreun

programme de formation de personnel dans les domaines de la re~che, de l'exploitation el de la
commercialisation des hydrocarbures, dont Jebudget annuel ne sera pas supérieur à 2àD'.OOO
(deux cent miIfcfOollars. Les programmes de formation et budgets susvisés seront préparés par
l'Opérateur et présentés au Comité de Gestion pour discussion et approbation. Les actions de
fdrmalion concerneront les personnels techniques et administratifs de tous niveaux du Congo et
seront conduites au moyen de stages au Congo ou à l'étranger, d'~t1ribution de bourses d'études à
l'étranger et, le cas échéant, de la création d'un centre de formation professionnelle au Congo. Le
personnel en formation restera sous son st<:ltutd'origine et restera rémunéré par son organisme
originel de rattachement

1 Les dépenses correspondant aux a~tions de formation constitueront des Coûts Pétroliers.

14.2 L'Opérateur assurera, à qualification égale, "emploi en priorité dans ses établissements et
installations situés au Congo, du personnel congolais. Dans la mesure où il ne serait pas possible
de trouver des ressortissants congolais ayant !es qualifications nécessaires pour occuper les
postes à pourvoir, l'Opérateur pourra embaucher du personn!:1 é!:2nç:=r.

)
Article 1:) -Informations - Confidentialité

15.1 Outre les cbfigations de fourniture d'informations aux autorités congolaises mises à la charge du
Contracte ur p()r I() réglementJtion pétrolière, l'Opérateur fournira au Congo une copie des rapports
et doc:.Jmenlss~iv()nts :

rapports journaliers sur les activités de forage;

rapports hebdomadaires sur les activités de géophysique;

rapports d'études de synthèses géologiques ainsi que les cartes afférentes;

rapports de mesures, d'études et d'interprétation géophysiques, des cartes, profils, sections
ou autres documents afférents, ainsi que, sur demande du Congo, l'original des bandes
magnétiques sismiques enregistrées;

rapports d'implan!ation et de fin de sondage pour chacun des forages, ainsi qu'un jeu
complet des diagfaphies enregistrées;

rapports des tests ou essais de production réalisés ainsi que de toute étude relative à fa mise
en débit ou en production d'un puits;

rapports concernant les analyses effectuées sur carot1e ;

études de gisement;

rapports de production.

Toutes les C3rtes, sections, profils, diagraphies et autres documents géologiques ou géophysiques
seront foumis sur un support transparent adéquat pour reprodudion ultérieure.

Une portion représentative des carol1es et des déblais de forage prélevés dans chaque puits ainsi
que des échantillons aes fluides produits pendant les tests ou essais de production seront
également fournis au Congo dans des délais raisonnables.
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A l'expirai ion du Conti;)! pour quelque raison que ce soit, les documents originaux et échantillons
relatifs aux Tr;)v;:JuxPétroliers. y compris en cas de demande, les bi3ndes mé1gnéliques, seront
remis au Congo.

Le Congo pourra à tout moment prendre connaissance des rapports de l'Opérateur sur les Travaux
Pétroliers, dont au moins une copie sera conservée en République du çongo.

15.2 Le Con!rat ainsi que ses Annexes et toutes les informations relatives à "exécution du Conlrat sont
vis:à.vis des tiers, traités comme confidentiels par les Parties. Cette obligation ne concerne pas;

(i) les informé1tionsrelevant du domaine public,

(ii) les informé1lions déjà connues par une Partie avant qu'elles ne fui soient communiquées dans
le cadre du Contrat, et

(iii) les informations obtenues légalement auprès de tiers qui les ont eux-mêmes obtenues
légalement et qui ne font l'objet d'aucune restrictionde divulgationni d'engagement de
confidentialité.

Les Parties peuvent cependant les 'communiquer,en tant que de besoin, en particulier;
('\

à leurs autorités de tutelle ou à des autorités boursières, si elles y sont légalement ou
contractuellement obligées, ou

aux instances judiciaires ou arbitrales dans Jecadre de procédures judiciaires ou arbitrales,
si elies y sont légalement ou contractuellementobligées, ou

à ~eUfSSociétés Affiliées, étant entendu que la Partie qui communique de telles informations
à une Société Affiliée se porte garante envers J'autre Partie du respect de J'obligation de
c:)nlidenlialité. ou

aux banques et organismes financiers dans le cadre du financement des Travaux Pétroliers,
sous réserve que ces banques et organismes s'engagent à les tenir confidentielles.

J 1

L'Opérateur peut également communiquer les informations aux tiers fournisseurs, entrepreneurs et
prestataires de services intervenant dans 1ecadre du Contrat, à condition toutefois qu'urie telle
c.ommunication soit nécessaire pour la réalisation des Travaux Pitroliers et que f~sdits tiers
s'engagent à les tenir confidentielles.

j", ,

Les entités composant le Conlracteur peuvent également communiquer des informationsà des
tiers en vue d'une cession d'intérêts pour autant que ces tiers souscrivent un engagement de
confidentialitédo~tcopie sera communiquée au Congo.

l'
1

J '
1

Artl~1 1h - Cessions

1

J 16.1 Toute Cession sur toute 20ne de Permis par l'une des entités composant le Contracteur sera soumise
à "approbation préalable du Congo dans les conditions fixées à fa Convention.

]' 16.2 Il est convenu entre les Parties que si l'une des entités composant le Contracteur envisage unE
opération qui aboutit au tri3nsfert de la majorité des actions ayant droit de vote dans cette entité, CE
projet sera r:orté à la conn;J;ssance préalable du Congo.

Le Congo répondra dans les plus brefs délais à "entité concemée peur lui signifier éventuellement qUE
ce changement de controle rend incompatible son maintien en qualité de membre du Contracteur, uni
telle décision ne pouvant pas ètre prise par le Congo sans motif valable.

°, ' .~ 7??



-'

'Zi

J,

J'

J "

.ll:ili

Dans cc ca:;, celle cnlill~ cc:.:;scra d'être Partie DU CunlW( qui sc poursuit de plcin droit pour les autres
entités consliluanl le Conlracleur, sall' pour celles-ci à demander à ce que le Contrat soit résilié par

anticipation sur Ii.'ou les pcuni:.; au(x)quel(:;) participJil l'cnliié retirée:. i)..m:;ce cas, le Co;):mcleursera
déché3rgé de toutes les oblig{)tions lui incombant au titre du ou des permis concerné(s).

En l'absence de réponse du Congo dans le délai d'un mois, J'opération de transfert des actions
envisagée sera considérée comme ne remettant pas en cause le maintien de " enfilé concernée en
tan! que membre du Contracteur.

A~:ide 17 -Entrée en Vigueur -Durée

J 17.1

J 14

LeContrat sera approuvé par décret et entrera en vigu~ur le jour de fa promul~e la loi
portant approbation de j'Avenant n° 6 à la Convention.

Le Contrat restera en vi ueur endant toute la durée comprise entre la Date d'Entrée en Vigueur et
l'explfatlon de tous les permis sur la one on rac ue e.

1"

J t) Article 18 -Force maieure

17.2

Aucun retard ou défaillance d'une Panie à exécuter "une quelconque des obligations découlant du
Contrat ne sera considéré(e) comme une violationaudit Contrat si ce retard ou cette défaillanceest
dü(e) à un cas de force majeure, c'està-dire à un événement imprévisible, irrésistibleet
indépendant de la volonté de la Panie qui l'invoque.

Si, p<1rsuite d'un cas de force majeure, "exécution de J'une quelconque des obligations du CoTitrat
était différée, la durée du retard en résultant, augmentée du temps qui pourrait être nécessaire à la
réparation des dommages causés pendant ledit retard et à la reprise des Travaux Pétroliers, serait
ajoutl?e au délai prévu au Contrat pour J'exécution de ladite obligation.

Lorsqu'une Partie considère qu'elle se trouve empêchée de remplir "une quelr..onque de ses
obligations en raison d'un cas de force majeure, elle doit le notifier sar.s délai aux autres Panies en
spécifiant les éléments de nature à établir la force majeure, et prendre,- en accord avec les 3t:tres
Parties, toutes les dispositions utiles et nécessaires pour permettre la reprise normale de
l'exécution des obligations affectées dès la cessation de l'événement constituant Je cas de force
majet:re.

Les obligations autres que celles affectées par la force majeure devront continuer à être reMplies
conformément aux dispositions du Contrat.

i
i
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Article 19 -Droit applicable et Règlement des Litiges

19.1
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Le Contrat sera régi par le droit congolais.

Tous différends découlant du Contrat seront tranchés définitivement conformément à la

'Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre Etats et
ressortissants d'autres Etats' du 18 mars 1965, par un collège arbitral composé de trois arbitres
nommés conformément aux dispositions de cette Convention. Le siège de l'arbitrage sera Paris,
France. La langue de l'arbitrage sera le français. La sentence arbitrale sera définitive et sera
exécutoire par tout tribunal compétent.
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)./~ Ar!lcle 20 - Adresses
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.
ToulecommunicJ!iensera faite aux PLHiiesaux adress-cs suivantes:

<J) Pour le Congo

..

b)

Ministère des Hydrocarbures
BP 2120 BRAZZAVILLE

République du Congo
Télex: 5547KG

Fax: (242) 83.62.43

Pour Agip Red1erches Congo

f"'
Pour Hydra-Congo

Pour Chevron

-
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AGIP RECHERCHESCONGO
BP 2047 BRAZZAVILLE

République du Congo
Télex: 5370 AGIPRH KG
Fax: (242) 833759

JI
Société Nationale de RechereheSet Exploitation~ Pétrolières
HYDRO-CONGO
B"P.2008 BRAZZAVILLE

République du Congo
Télex: 5300 KG

Fax: (242) 1337305

CHEVRON INTERNATIONAL LlMITED - CONGO

do CHEVRON Overseas PetrolelJm, Ine.
Attn: L.P, Caflisch
P.O. Box 5046

San Ramon, CA 94583-0946, U,S.A
Télex: 184964 CHEVRON

Fax: (510) 842-0125

18LJ~

~ f1-th'/?3

.KJ~


